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RÉGLEMENT JEU CONCOURS FACEBOOK NOËL 

 
Du 24 novembre au 20 décembre 2017 

 
« Ecris une lettre au Père Noël nantais ! » 

 
 

1. L’ENTREPRISE ORGANISATRICE 

L’entreprise Les Bateaux Nantais, située au Quai de la Motte Rouge BP 50826 44008 NANTES CEDEX 1 (ci-
après la  « l’entreprise organisatrice ») organise du 24 novembre 12h au 20 décembre 2017 12h, un jeu 
concours sur sa page Facebook à l’occasion des fêtes de fin d’année, accessible à l’adresse suivante : 
https://www.facebook.com/BateauxNantais/. Ce concours est organisé sur Facebook. Les informations que les 
participants fournissent seront utilisées uniquement par l’entreprise organisatrice, et non par Facebook. 
 

2. PRINCIPE ET PARTICIPATION DU JEU CONCOURS  

La participation au jeu concours est ouverte à toute personne physique résidant en France Métropolitaine. 
  
Afin de participer au jeu et tenter de gagner un cadeau de Noël, tout internaute est invité à se rendre sur 
Facebook entre le 24 novembre 12h et le 20 décembre 2017 12h, et à suivre les étapes décrites dans l’article 
ci-après : http://bateaux-nantais.fr/content/69-jeu-concours-facebook  
 
La participation au concours requiert l’accès à Facebook.  
 
Le fait de s’inscrire sous une fausse identité ou avec l’identité d’une autre personne ou de communiquer de 
fausses informations ou encore de s’inscrire sous plusieurs identités entraînera l’annulation de la participation. 
  
Les participants devront se rendre sur la page Facebook Bateaux Nantais le 24 novembre 12h et le 20 
décembre 2017 12h. Écrire en commentaire de la publication du jeu-concours leur lettre au Père Noël et 
récolter le plus de « j’aime » à leur commentaire. Dans le cas où, un participant proposerait plusieurs lettres 
ou des lettres ne respectant pas les modalités du jeu concours, les participations seraient annulées. Seraient 
annulées également les participations incomplètes, erronées, contrefaites ou réalisées de manière 
contrevenante au présent règlement.  
 
L’internaute remportant le plus de « j’aime » à son commentaire, sera annoncé sur la page Facebook Bateaux 
Nantais le 25/12/2017. 
 
2.1. Conditions de validité des commentaires  

Aucun élément visuel portant atteinte à la vie privée ou au droit à l’image de tiers, ne doit figurer dans le 
commentaire des participants. 
  
Les participations ne doivent pas comporter d’éléments à caractère diffamatoire, injurieux, pornographique, 
raciste, xénophobe, choquant, contraire à la loi ou portant atteinte aux bonnes mœurs ainsi que tout élément 
dénigrant ou susceptible de porter atteinte de quelque manière que ce soit à l’image, à la vie privée, à 
l’honneur, à la réputation et/ou à la considération de toute personne physique ou morale.  

https://www.facebook.com/BateauxNantais/
http://bateaux-nantais.fr/content/69-jeu-concours-facebook
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Si visuel il y a, aucune cigarette, boisson alcoolisée, ou autre produit prohibé ne devra être visible sur le 
visuel. Les créations évoquant une situation de risque pour le participant ou toute autre personne seront 
systématiquement refusées.  
 
L’internaute qui aura récolté le plus de « j’aime » sur son commentaire sera désigné gagnant du jeu concours 
et annoncé sur la page Facebook le 25/12/2017. Tout internaute n’ayant pas respecté les modalités du jeu 
concours, sera exclu. En cas d’égalité, un tirage au sort sera réalisé entre les personnes ayant récolté le 
même nombre de « j’aime ». 
 

3. LES DOTATIONS  
Ce Jeu concours récompense un/une gagnant(e). Il ne sera attribué aucune dotation en espèce ou encore 
tout avantage ou autre lot en échange de la dotation qui sera retournée à l’entreprise organisatrice pour cause 
d’adresse erronée ou encore qui restera non réclamée dans le délai de 1 mois.  
 
En cas de force majeure ou si des circonstances l’exigent, l’entreprise organisatrice se réserve le droit de 
remplacer la dotation gagnée par une dotation de nature et de valeur équivalente.  
 
Le gagnant ne pourra prétendre obtenir la contre-valeur en espèces de la dotation gagnée ou demander son 
échange contre d’autres biens et services.  
 

4. LES MODALITÉS D’ATTRIBUTION DU LOT 

Une seule dotation sera octroyée pour une même personne physique. Le/la gagnant(e) sera annoncé(e) sur la 
page Facebook Bateaux Nantais https://www.facebook.com/BateauxNantais/.  
 
Le/la gagnant(e) sera alors invité(e) à confirmer ses coordonnées précises : nom, prénom, adresse, ville, code 
postale, pays par message privé. Sans communication de cette confirmation de la part du gagnant sous 1 
mois, il/elle perdra sa qualité de gagnant(e). 
 
Les modalités de livraison du lot seront communiquées par l’entreprise organisatrice au gagnant par message 
privé. Le cas échéant, le/la gagnant(e) pourra recevoir son gain à l’adresse postale qu’il/elle aura indiqué à 
l’entreprise organisatrice dans un délai de 1 mois. 
 
L’acheminement du lot bien que réalisé au mieux de l’intérêt du gagnant se fait aux risques et périls du 
destinataire. Ainsi, la responsabilité de l’entreprise organisatrice ne peut être engagée dans les cas où, pour 
des raisons indépendantes de sa volonté, le courrier et/ou lot destiné au gagnant étaient égarés ou retirés de 
leur acheminement vers l’adresse prévue. Si les coordonnées du gagnant sont inexploitables (incomplètes, 
erronées…), ce dernier perdra le bénéfice de son lot. 

https://www.facebook.com/BateauxNantais/

